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ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES « ALBERT DEVEZE » 
 

REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR 
(Approuvé par l’assemblée générale du 03 mars 2020) 

 
 
 Article 51.- Service des eaux 
 1) L'abonnement au service des eaux pour les parties communes, est souscrit par le syndic. 
 2) Chaque propriétaire souscrit ou renouvelle individuellement l'abonnement au service des 
eaux pour son entité privative à moins que la fourniture d'eau s'effectue au moyen d'un compteur de 
passage. 
 3) Le cas échéant, chaque année, au mois de décembre, le syndic fera parvenir au Service des 
Eaux, la liste des parties privatives qui auraient été vendues ou cédées au cours de l'année en mentionnant 
l'identité et l'adresse des nouveaux propriétaires de celles-ci. 
 4) Les premières demandes d'abonnement peuvent être souscrites par le promoteur de 
l'immeuble, au nom des futurs copropriétaires. 
 
 Article 52.- Aspect - Tranquillité 
 Les parties communes, notamment les halls, les escaliers, les paliers, les dégagements, les 
accès et aires de manœuvre aux emplacements de parking, devront être maintenues libres en tous temps. 
 Il ne pourra jamais y être déposé, accroché ou placé quoi que ce soit. 
 Dans les parties privatives, chaque copropriétaire reste libre d'effectuer ou de faire effectuer, 
à ses seuls risques et périls, tous travaux à sa convenance qui ne seraient pas de nature à nuire ou à 
incommoder ses voisins immédiats ou les autres copropriétaires ou encore à compromettre la solidité, la 
salubrité ou la sécurité de l'immeuble. 
 Les tapis et carpettes ne peuvent être battus, ni secoués dans aucune partie de l'immeuble, en 
ce compris les toits et terrasses. 
 Les occupants devront faire usage d'appareils ménagers appropriés à cet effet. 
 Il ne pourra être fait, dans les couloirs et sur les paliers communs, aucun travail de ménage 
privatif. 
 Les occupants de l'immeuble sont autorisés, à titre de simple tolérance, à posséder dans 
l'immeuble des chiens, chats et oiseaux non divaguant. 
 Si l'animal était source de nuisance par bruit, odeur ou autrement, la tolérance pourra être 
retirée pour l'animal dont il s'agit, par décision du syndic. 
 Dans le cas où la tolérance est abrogée, le fait de ne pas se conformer à la décision du syndic 
entraînera le contrevenant au paiement d'une somme déterminée par l'Assemblée Générale, à titre de 
dommages-intérêts, par jour de retard, sans préjudice à toute sanction à ordonner par voie judiciaire. 
 Ce montant sera versé au fonds de réserve, le tout sans préjudice à une décision à prendre à la 
majorité absolue par l'assemblée générale. 
 Les meubles de grande dimension devront être amenés dans les lots privatifs par les façades. 
Les cages d'escalier ne pourront être utilisées en aucune façon. 
 L'usage des emplacements de parking, s'il en existe, doit se faire avec le minimum 
d'inconvénients pour tous les copropriétaires et plus spécialement entre vingt-deux heures et sept heures. 
 Les usagers auront à se conformer à toute réglementation décidée par le syndic quant à la 
signalisation. 
 Aucun dépôt de carburant ou de tout autre produit inflammable ne sera autorisé. 
 L'accès aux emplacements de parking est interdit aux personnes ne disposant pas d'un droit de 
jouissance dans la copropriété. 
 Le cas échéant, les détenteurs de droit de jouissance d'un emplacement de parking s'obligent 
expressément à respecter les droits de leurs voisins et seront personnellement responsables de toutes 
contraventions qui seraient commises à ce propos par des tiers qui se targueraient d'autorisation émanant 
de leur chef. 
 

 SECTION IV.- MORALITE - TRANQUILITE - DESTINATION DES LOCAUX 

  
 Article 53.- Mode d'occupation 
 a) Généralité. 
 Les copropriétaires, locataires, domestiques et autres occupants de l'immeuble, devront 
toujours habiter l'immeuble et en jouir suivant la notion juridique de "bon père de famille". 
 Les occupants devront veiller à ce que la tranquillité de l'immeuble ne soit à aucun moment 
troublée par leur fait, celui des personnes à leur service, celui de leurs locataires ou visiteurs. 
 Il ne pourra être fait aucun bruit anormal ; l'emploi d'instruments de musique, postes de radio, 
télévisions et chaînes de reproduction musicale est autorisé. 
 Toutefois, les occupants seront tenus d'éviter que le fonctionnement de ces appareils 
incommode les occupants de l'immeuble, et ce sous peine de sanctions similaires à celles stipulées à 
l'article 52, à propos de la présence d'animaux. 
 S'il est fait usage, dans l'immeuble, d'appareils électriques produisant des parasites, ils devront 
être munis de dispositifs atténuant ces parasites, de manière à ne pas troubler les réceptions 
radiophoniques. 
 Aucun moteur ne pourra être installé dans les parties privatives, à l'exception des petits moteurs 
actionnant les appareils ménagers. 
 L'installation et la mise en application de la soudure autogène et électrique et de la peinture à 
la cellulose sont interdits dans l'immeuble. 
 Les appartements sont destinés, en principe, exclusivement à l'usage de logement.   
 Ne seront jamais autorisés dans l'immeuble : 
 * les écoles et cours, mêmes privées, de chant, d'instrument de musique et de danses ; 
 * les instituts de culture physique, saunas, gymnastique ou massage.   
 Remarque : les exemples susvisés sont donnés à titre indicatif et non limitatif, le syndic ayant 
pouvoir d'interpréter la présente disposition. 
 L'exercice, sous la seule responsabilité du propriétaire du lot privatif, d'une profession libérale 
doit faire l'objet d'autorisation préalable des autorités administratives compétentes, portée à la 
connaissance du syndic par lettre recommandée, quinze jours au moins avant le début de cette activité 
professionnelle. 
 La contravention à cette obligation d'avertissement sera passible d'une amende à fixer par 
l'assemblée générale. 
 Tous jeux ou ébats enfantins, sont interdits dans tous les lieux communs et notamment dans 
les halls d'entrée. 
 A l'exclusion des emplacements de parking et des garages se trouvant à l'extérieur, les diverses 
entités privatives, telles qu'elles résultent des plans ci-annexés, sont destinées uniquement à usage 
principal d'habitation, non exclusive dans les lieux d'une activité professionnelle à titre accessoire et non 
susceptible de causer un trouble de voisinage, sans préjudice aux autorisations administratives, et selon 
les dispositions plus particulièrement définies au règlement de copropriété.  
 Il n'est pris aucun engagement par le notaire soussigné quant à l'affectation - autre que 
l'habitation - qui peut ou pourra être donnée aux locaux privatifs de l'immeuble. Le notaire soussigné a 
pour le surplus attiré l'attention du comparant sur la nécessité de se conformer à la législation et à la 
réglementation en vigueur, en cas de transformation ou de changement d'affectation. 
 b) Transmission des obligations. 
 Les baux accordés contiendront l'engagement des locataires d'habiter l'immeuble 
conformément aux prescriptions du présent règlement, dont ils reconnaîtront avoir pris connaissance. 
 En cas d'infraction grave, dûment constatée, les baux pourront être résiliés à la demande de 
l'assemblée des copropriétaires. 
 c) Location. 
 1.- Les biens privatifs ne peuvent être donnés en location qu'à des personnes honorables et 
solvables. 
 Les mêmes obligations pèsent sur le locataire en cas de sous-location ou de cession de bail. 
Chaque copropriétaire devra exiger le montant maximum autorisé par la loi au titre de garantie locative. 
 2.- Les propriétaires doivent imposer à leurs occupants l'obligation d'assurer convenablement 
leurs risques locatifs et leur responsabilité à l'égard des autres copropriétaires de l'immeuble et des 
voisins. 
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 3.- Les propriétaires sont tenus d'informer le syndic suivant les modalités prévues à l'article 19, 
paragraphe 10. 
 4.- Le syndic portera à la connaissance des locataires les modifications au présent règlement 
ainsi que les consignes et les décisions de l'assemblée générale susceptibles de les intéresser, le tout 
conformément à l'article 577-10 paragraphe 4 du Code civil. 
 5.- En cas d'inobservation des présents statuts par un locataire, par son sous-locataire ou 
cessionnaire de bail, ou par tout autre occupant, le propriétaire, après second avertissement donné par 
le syndic, est tenu de demander la résiliation du bail ou de mettre fin à l'occupation. 
 
 Article 54.- Publicité 
 Il est interdit, sauf autorisation spéciale de l'assemblée des copropriétaires, de faire de la 
publicité sur l'immeuble. 
 Aucune inscription ne pourra être placée aux fenêtres des étages, sur les portes et sur les murs 
extérieurs, ni dans les escaliers, halls et passages, à l'exception sur les panneaux qui pourraient être 
prévus à cet effet mais uniquement avec l'accord du syndic. 
 Le comparant se réserve le droit de faire toute publicité et d'apposer toutes affiches qu'il jugera 
utiles sur les lots qui seront sa propriété et ce, jusqu'à la vente du dernier lot privatif de l'immeuble. 
 Il est permis d'apposer sur la porte d'entrée des appartements, ou à côté d'elles, une plaque du 
modèle admis par l'assemblée des copropriétaires, indiquant le nom de l'occupant et éventuellement sa 
profession. 
 Dans l'hypothèse ou par extraordinaire l'une ou l'autre profession dont question à l'article 
précédent serait exercée dans l'immeuble, il serait également permis d'apposer à l'endroit à désigner par 
le syndic, une plaque d'un modèle à admettre par l'assemblée des copropriétaires indiquant le nom de 
l'occupant et sa profession. 
 Dans chaque entrée, chacun des copropriétaires concernés disposera d'une boîte aux lettres ; 
sur cette boîte aux lettres peuvent figurer les nom et profession de son titulaire, l'étage qu'il occupe ; ces 
inscriptions seront du modèle prescrit par l'assemblée. 
 
 Article 55.- Interdictions 
 Il ne pourra être établi, dans l'immeuble, aucun dépôt de matières dangereuses, insalubres ou 
incommodes. 
 Aucun dépôt de matières inflammables n'est autorisé, sauf l'accord exprès de l'assemblée 
générale. 
 Même si cette autorisation leur est acquise, ceux qui désireront avoir à leur usage personnel 
pareil dépôt, devront supporter seuls les frais supplémentaires d'assurances contre les risques d'incendie 
et d'explosion occasionnés aux copropriétaires de l'immeuble par cette aggravation de risques. 
 Les emménagements, les déménagements, les transports d'objets mobiliers, de corps 
pondéreux et de corps volumineux, doivent se faire selon les indications à requérir du syndic (prévenu au 
moins cinq jours à l'avance) et donnent lieu à une indemnité dont le montant est déterminé par 
l'assemblée générale statuant la majorité absolue des voix. 
 Toute dégradation commise par leur manutention aux parties communes de l'immeuble, sera 
portée en compte au copropriétaire qui aura fait exécuter ces transports. 
 
 Article 56.- Caves et emplacements de parking 
 La propriété et la jouissance des emplacements de parking sont réglés à l'article 10 des présents 
statuts de copropriété. 
 
 Article 57.- Divers 
 Les copropriétaires et leurs ayants droit doivent satisfaire à toutes les charges de ville, de police 
et de voirie. 
 
 Article 58.- Taxe emménagement 
 Pour tout changement de locataire, une taxe de 100€ sera à verser comme « fonds 
déménagement » sur le compte épargne de la copropriété (voir décision prise en AG du 02 avril 2014). 

 
 

 SECTION V.- REPARTITION DES FRAIS DE CHAUFFAGE, D'EAU ET D'ELECTRICITE 
 
 Article 58.- Chauffage 
 Chaque appartement disposera d'un chauffage au gaz individuel. 
    
 Article 59.- Eau 
 Chaque appartement privatif est pourvu d'un compteur particulier enregistrant la quantité d'eau 
consommée par ses occupants. 
 Les frais de consommation y afférents seront supportés exclusivement et totalement par son 
propriétaire. 
 La consommation d'eau pour les usages communs et ceux non visés au précédent paragraphe 
relèvera d'un compteur spécifique. 
 Les frais de cette consommation, de même que la location du compteur seront répartis entre 
les propriétaires au prorata des quotités indivises qu'ils détiennent dans les parties communes, sauf au 
syndic à établir des compteurs de passage dont la consommation sera imputée aux consommateurs 
effectifs. 
 
 Article 60.- Électricité 
 L'immeuble est pourvu de compteurs pour l'éclairage des parties communes en général. 
 La consommation totale enregistrée par ces compteurs, de même que la location des 
compteurs, constitueront une charge commune à répartir au prorata des quotités indivises possédées par 
chaque propriétaire de locaux privatifs. 
 Chaque lot privatif est pourvu d'un compteur enregistrant la quantité d'électricité consommée 
par ses occupants. 
 Les locations de compteurs et les frais de consommation y afférents seront supportés 
exclusivement et totalement par ses propriétaires ou occupants. 
 

 SECTION VI. - ASCENSEURS 
  
 Article 61.- Répartition des frais d'ascenseurs 
 Les ascenseurs desservant l'immeuble, seront considérés comme parties communes. 
 Il en résulte que pour tout ce qui concerne les frais de fonctionnement, d'entretien, de 
réparations ou de renouvellement d'un ascenseur quelconque et de tous ses accessoires, la part 
contributive de chaque propriété privative dans lesdites charges correspondra à la répartition en 
millièmes fixée à l'article 20 des présents statuts. 
 Le mode de répartition des charges de fonctionnement, d'entretien et de réparations des 
ascenseurs ne pourra être modifié que par décision de l'assemblée générale des copropriétaires 
concernés, prise à la majorité des quatre/cinquièmes des voix. 
 

 SECTION VII. DIFFERENDS 
  
 Article 62.- Règlement des différends 
 En cas de litige survenant entre copropriétaires et/ou occupants de l'immeuble concernant les 
parties communes, le syndic constitue obligatoirement la première instance à qui doit être soumis le 
litige. 
 Si malgré l'intervention du syndic, le litige subsiste, il sera porté devant l'assemblée générale, 
en degré de conciliation. 
 Si le désaccord subsiste, on aura recours au juge compétent. 
 En cas de désaccord entre certains propriétaires et le syndic, et notamment, en cas de difficulté 
concernant l'interprétation du règlement de copropriété et d'ordre intérieur, le litige sera porté devant 
l'assemblée générale, en degré de conciliation. 
 Si l'accord survient, procès-verbal en sera dressé. 
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 Si le désaccord persiste, on aura recours au juge compétent. 
 En cas de litige opposant l'assemblée générale (s'entendant de la majorité absolue de ses 
membres), à un ou plusieurs copropriétaires, tous les frais de procédure et de justice en ce compris, le 
cas échéant, notamment les honoraires d'avocat, et les frais d'expertise, avancés par le syndic agissant 
pour compte de l'assemblée générale, seront supportés exclusivement par la partie succombante. 
  
 Article 63.- Conservation et diffusion des documents 
 Il sera photocopié des exemplaires des présents statuts contenant le règlement d'ordre 
intérieur. Ils seront remis aux intéressés, au prix que l'assemblée décidera. 
 Ces statuts et règlements seront obligatoires pour tous les copropriétaires actuels et futurs, 
ainsi que pour tous ceux qui possèderont à l'avenir, sur l'immeuble ou une partie quelconque de cet 
immeuble, un droit de quelque nature que ce soit, ainsi que pour leurs héritiers, ayants droit ou ayants 
cause à un titre quelconque. 
 En conséquence, ces statuts et règlements devront : ou bien être transcrit en entier dans tous 
actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou de jouissance, ou bien ces actes devront contenir la 
mention que les intéressés ont une parfaite connaissance de ces statuts et règlements et qu'ils sont 
subrogés de plein droit par le seul fait d'être titulaire d'un droit quelconque sur une partie quelconque 
de l'immeuble, dans tous les droits et obligations qui peuvent en résulter ou en résulteront. 
 
 Article 64.- Renvoi au Code civil 
 Les statuts sont régis par les dispositions reprises aux articles 577-2 à 577-14 du Code civil. Les 
stipulations qu'ils contiennent seront réputées non écrites dans la mesure où elles contreviennent auxdits 
articles. 
 
 
 
 
 
 


